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AVIS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 
Vu la saisine n° 4803/PR du 18 juillet 2019 du Président de la Polynésie française 

reçue le 19 juillet 2019, sollicitant l’avis du CESEC sur un projet de loi du pays portant 
diverses mesures de simplification du code polynésien des marchés publics ; 

 
Vu la décision du bureau réuni le 22 juillet 2018 ; 
 
Vu le projet d’avis de la commission « Economie » en date du 7 août 2019 ; 
 
Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 13 août 2019, l’avis dont la teneur suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



I -  OBJET DE LA SAISINE 
 
Le Président de la Polynésie française soumet à l’avis du Conseil économique, social, 

environnemental et culturel de la Polynésie française (CESEC), un projet de loi du pays portant 
diverses modifications du code polynésien des marchés publics (CPMP).  

 
II -  CONTEXTE  

 
Le nouveau code polynésien des marchés publics a été instauré par la loi du pays n° 2017-

14 du 13 juillet 2017, complétée par l’arrêté n° 1455 CM du 24 août 2017, et a été mis en 
application à compter du 1er janvier 2018. 

 
Les rédacteurs du projet ont précisé que les modifications apportées par le présent projet de 

loi du pays étaient issues de la remontée de difficultés rencontrées dans l’application du code par les 
différents chefs des services et directeurs d’établissements publics du pays. 

Ainsi, sur 17 contributions, 105 observations ont été analysées.  
 
Le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC se veut, pour partie, une réponse à ces 

remontées d’informations dans le but d’améliorer l’application du code polynésien des marchés 
publics. 

 
III -  OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS  

 
Après une année et demie de mise en œuvre, le gouvernement souhaite apporter des 

ajustements issus des observations faites tant par les soumissionnaires que par les acheteurs publics.  
Trente-neuf articles sont ainsi modifiés, dont 31 dans la partie législative et 8 dans la partie 

réglementaire du code. 
 
Les modifications visent, selon l’exposé des motifs, à : 
- « Assouplir à l’égard des opérateurs économiques les conditions d’accès à la 

commande publique et à l’égard des acheteurs publics, les formalités qui gouvernent 
les achats inférieurs au seuil de procédure formalisée ; 

- Optimiser le fonctionnement des commissions d’appel d’offres ; 
- Clarifier certaines formulations pour en faciliter l’appréhension ». 
 

IV -  OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 
 

L’examen du projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC appelle les observations et 
recommandations suivantes : 

 
1. Sur l’absence de bilan de l’exécution du Code polynésien des marchés publics 

 
Le CESEC constate pour le regretter qu’aucun bilan effectif de l’application du Code n’a 

été joint au projet de loi du pays permettant d’apprécier les forces et les faiblesses des nouvelles 
procédures pour le tissu économique local. 

 
Au-delà de l’obligation issue de la loi organique n° 2007-1719 du 7 décembre 2007, la 

mise en place de ce code avait pour finalité de « moderniser les marchés publics. C’est aujourd'hui 
une nécessité afin d'accompagner les efforts de relance de la commande publique et stimuler ainsi 
l'activité économique. L'introduction de préoccupations d'ordre social ou environnemental lors de 
la passation et l'exécution des marchés publics, afin de répondre à l'objectif constitutionnel de 
développement durable assigné aux politiques publiques, y participe tout comme l'insertion de 
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nouvelles procédures de passation et le rehaussement des seuils de procédures formalisées 
concernant les communes »1. 

 
L’appréciation des effets positifs de cette nouvelle réglementation sur l’activité 

économique polynésienne et notamment sur l’augmentation du nombre de soumissionnaires, tant au 
niveau quantitatif que qualitatif, ainsi que sur le volume de marchés passés, est un élément essentiel 
d’appréciation du dispositif mis en place.  

 
Il aurait été intéressant, pour l’appréhension du projet dans sa globalité, de fournir des 

données chiffrées concernant le nombre d’emplois créés et le nombre de TPE-PME2 ayant 
candidaté pour la première fois aux marchés publics. 

 
S’il a été fait état de 17 contributions représentant 105 observations, les auditions des 

représentants des organisations patronales montrent qu’ils n’ont pas été sollicités préalablement, et 
que la plupart des observations qu’ils auraient pu exprimer n’ont pas été reprises dans les 
modifications proposées par le gouvernement. 

 
Dans son économie générale, le projet de loi du pays soumis à l’avis du CESEC propose 

des modifications portant sur les exclusions de son champ d’application (2), sur la facilitation de 
l’accès aux marchés des petites et moyennes entreprises (3) et sur la simplification des procédures 
(4). 

 
Enfin, le CESEC souhaite se faire l’écho de certaines observations faites par les utilisateurs 

du code qui n’ont pas été reprises dans le présent projet de loi du pays (5). 
 
2. Sur les exclusions du champ d’application du Code polynésien des marchés 

publics 
 

L’actuel article LP 123-2 du Code polynésien des marchés publics liste un certain nombre 
d’exclusions de son champ d’application à raison de l’objet des marchés. Sept cas d’exclusions sont 
ainsi prévus. 
 

2.1 L’exclusion du domaine de la culture 
 
Conformément au 5° de l’article précité, n’ont pas à suivre les règles de publicité et de 

mise en concurrence, les « marchés qui ont pour objet l’achat d’œuvres et d’objet d’art existants, 
l’achat d’objets d’antiquité et de collection ». Le CESEC considère que cette rédaction peut prêter à 
interprétation.  

La définition de l’œuvre d’art est donnée par l’article LP 111-20 du Code du patrimoine de 
la Polynésie française3. 

 
Or, la rédaction actuelle limite donc l’exclusion aux acquisitions d’œuvres existantes. Les 

productions « à venir » ne peuvent ainsi bénéficier de cette dérogation.  
 
Enfin, l’article LP 323-10-6° du CPMP permet le recours à une procédure négociée sans 

publicité ni mise en concurrence en ce qui concerne « les marchés qui ne peuvent être confiés qu'à 

1 Rapport de présentation à l’APF n° 15-2017 du 3 février 2017 
2 Très Petites Entreprises – Petites et Moyennes Entreprises 
3 Article LP. 111-20. (extraits) – La définition « d’œuvre d’art originale » est la suivante : 
1°) Tableaux, peintures, dessins, aquarelles, gouaches, pastels monotypes entièrement exécutés de la main de l’artiste (…) 
2°) Gravures, estampes et lithographies originales (…) 
3°) Productions originales de l’art statuaire, de la sculpture et assemblages artistiques (…) 
4°) Tapisserie 
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un opérateur économique déterminé pour des raisons techniques, artistiques ou tenant à la 
protection de droits d'exclusivité ». 

 
Les rédacteurs du projet de loi du pays estiment que « les opérateurs économiques, 

exerçant une activité dans les domaines des arts traditionnels et de l’artisanat sont insuffisamment 
structurés et professionnalisés pour être en mesure de répondre à des marchés formalisés ou même 
à des marchés à procédure adaptée ». 

 
La modification proposée vise à exclure de l’application du CPMP les « marchés qui ont 

pour objet la création ou l’acquisition d’œuvres et d’objets d’art au sens de l’article LP 111-20 du 
code du patrimoine de la Polynésie française, d’objets d’artisanat traditionnel au sens de la 
délibération n° 2009-55 APF du 11 août 2009 portant mise en place d’une procédure d’agrément 
au profit des artisans traditionnels de Polynésie française » ou l’achat d’objets d’antiquité et de 
collection. 

 
Le CESEC estime que cette dernière observation devrait surtout inciter lesdits 

opérateurs à mieux s’organiser pour être en mesure de répondre à des appels d’offre. 
Néanmoins, il reconnaît la nécessité d’exonérer le secteur de la création et des 

activités artistiques du formalisme contraignant du CPMP. 
 
2.2 L’exclusion des prestations de soins 

 
L’article LP 123-2 est également modifié afin d’exclure du champ d’application du CPMP 

les « marchés de services qui ont pour objet les prestations de soins dispensées par les 
professionnels de santé médicaux et paramédicaux ». 

 
Cette exclusion vise à faciliter le recours à des prestataires de services dans les structures 

médicales, notamment celles des archipels éloignés, confrontées à la difficulté de recourir à des 
personnels contractuels pour assurer des remplacements souvent urgents. 

 
Pour rappel, l’Axe 2 du Schéma d’Organisation Sanitaire de la Polynésie française 2016-

20214 précisait que « la diversité des archipels et leur étendue impose aussi de croiser les offres, 
pour constituer un maillage territorial complet. Celui-ci serait donc organisé autour d’un 
Établissement polynésien de soins primaires, de médecins libéraux installés, d’un renfort de 
médecins à diplômes hors UE5, d’IDE-Consultants6 capables d’effectuer des tâches médicales, le 
tout complété par un dispositif facilitant la rotation de médecins ou autres professionnels dans les 
zones restant non couvertes ». 

 
Le CESEC recommande fermement que seule l’urgence médicale constitue un critère 

permettant l’exclusion des marchés portant sur des prestations de soins, mais cela dans 
l’attente d’une structuration plus efficiente du réseau de santé inter-archipels.  

 
Le CESEC estime par ailleurs que cette exclusion du champ d’application du CPMP 

des prestations de soins ne doit pas exonérer le gouvernement de recruter des agents titulaires 
pour les structures déconcentrées, ou au moins des agents non titulaires dans les structures 
des archipels. 

 
 
 

4 https://www.service-public.pf/dsp/wp-content/uploads/sites/12/2017/06/Sche%CC%81ma-dorganisation-Sanitaire-en-PF-2016-2021-web.pdf  
5 Union Européenne 
6 Infirmier Diplômé d’Etat 
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3. L’accès facilité aux marchés publics des PME : La modification des seuils et ses 
conséquences 

 
Les articles LP. 4, 5 et 6 modifient les articles LP. 223-1, 223-3 et 223-6 du CPMP. 
 
Dans sa version actuelle, le CPMP soumet au formalisme de la publicité et de la mise en 

concurrence tous les marchés des communes et du Pays dont le montant est égal ou supérieur à 
3.000.000 Fcfp HT (article LP 223-3). Néanmoins, l’acheteur public est tenu à certaines obligations 
tenant à la bonne utilisation des deniers publics, dont le recours à des prestataires différents.  

 
Ce seuil relativement peu élevé a des conséquences tant pour les petites entreprises qui ne 

sont pas en capacité de constituer dans les temps et les formes les dossiers pour les marchés 
légèrement supérieurs à ce montant, que pour les grandes entreprises qui ne sont pas toujours 
intéressées pour y répondre compte-tenu des montants en jeu. 

 
La modification proposée vise à augmenter ce seuil à 5.000.000 Fcfp HT. Deux conditions 

sont ajoutées dans le cas des marchés par lots pour lesquels, d’une part, le seuil précisé ci-dessus 
s’apprécie pour chaque lot et, d’autre part, pour autant que le montant cumulé des lots n’excède pas 
30% du montant global du marché. 

 
Pour rappel, le CESEC, dans son avis du 30 mars 2016 relatif au projet de code polynésien 

des marchés publics avait déjà recommandé que le premier seuil soit porté à 5.500.000 Fcfp HT. 
 
Le CESEC estime que l’augmentation du seuil proposée à 5.000.000 Fcfp HT est 

pertinente pour permettre aux petites entreprises de soumissionner à un plus grand nombre 
de marchés publics. 

 
Néanmoins, le relèvement du seuil ne doit pas avoir pour conséquence de favoriser certains 

prestataires au détriment d’autres et les acheteurs publics devront s’assurer en permanence du 
respect de l’obligation de recourir à différents intervenants.  

 
4. La simplification des procédures 

 
4.1 Les cas d’urgence 
 
L’article LP 2 modifie l’article LP. 211-1 et vise à supprimer la possibilité de confirmer la 

passation d’un marché par échanges de lettres en lieu et place de l’acte d’engagement et des cahiers 
des charges, et ce en cas d’« urgence incompatible avec la préparation des documents constitutifs 
du marché ». 

 
Il ne sera plus nécessaire de préciser que les marchés négociés sans publicité ni mise en 

concurrence peuvent être confirmés. 
 
Cette précision de pure forme n’emporte aucune observation du CESEC. 
 
4.2 La suppression des offres variables 
 
L’article LP 3 modifie l’article LP. 222-1 et vise à supprimer le recours aux offres 

variables. Ces offres variables permettaient aux candidats à un marché, bien que soumis au régime 
général de l’allotissement, de prévoir des tarifs dégressifs en fonction du nombre de lots qui 
pourraient lui être accordés. 
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Ce mécanisme s’est avéré, selon les rédacteurs, défavorable aux petites entreprises qui ne 
disposaient pas des compétences suffisantes pour concourir à plusieurs lots en même temps. 

 
Le CESEC estime en effet nécessaire d’ouvrir l’accès aux marchés publics au plus 

grand nombre d’entreprises. La suppression des offres variables s’inscrit dans ce sens. 
 
4.3 La publicité des offres 
 
Cette augmentation du seuil minimum a notamment pour conséquence de faire évoluer les 

conditions de publicité.  
 
En effet, dans sa version actuelle, le CPMP (article LP. 231-1) prévoit qu’une publicité 

répondant à des critères spécifiques soit effectuée dès que le seuil atteint 3.000.000 Fcfp ou 
15.000.000 Fcfp HT. 

 
La publicité doit être effectuée dans un journal d’annonces légales (actuellement La 

Dépêche de Tahiti) ou au Journal officiel de la Polynésie française. 
 
Désormais, la modification insérée par l’article LP 7 du projet de loi du pays ouvre la 

possibilité de publier les offres par d’autres moyens lorsque le montant du marché est inférieur à 
celui des marchés formalisés, soit 35.000.000 Fcfp HT. Avant ce seuil, la publicité pourrait par 
exemple prendre la forme d’un affichage en mairie ou d’une diffusion sur Internet. 
 

Cette disposition va dans le sens d’un accès facilité à l’information et peut permettre 
la mise en avant de la dématérialisation des procédures, quand bien même elle existe déjà 
notamment par la publication des appels d’offres sur le site Lexpol. 
 

A cet effet, le CESEC recommande que chaque consultation publique fasse l’objet 
d’une publication dématérialisée obligatoire sur Lexpol de la part de l’acheteur public, à 
partir d’un certain seuil qu’il appartient à l’autorité compétente de déterminer. 

 
Le CESEC recommande également que l’affichage en mairie soit considéré comme 

une forme minimum de publicité afin de porter les marchés publics à la connaissance du plus 
grand nombre. 
 

4.4 Le contrôle des capacités des candidats 
 

Les candidats à l’obtention d’un marché public doivent pouvoir disposer des moyens 
notamment techniques, professionnels et financiers permettant de s’assurer de la bonne exécution 
dudit marché. 

 
L’acheteur public ne peut, en application de l’article LP 233-2 CPMP, qu’ « exiger que des 

documents relatifs aux pouvoirs des personnes habilitées à les engager ainsi que des 
renseignements ou documents permettant d’évaluer leur expérience, leurs capacités 
professionnelles, techniques et financières ». Ces documents sont listés à l’article LP. 233-3. 

 
Or, pour certains types de marchés, comme ceux relatifs à une simple livraison de 

fournitures, ce formalisme semble démesuré.  
 
La modification ainsi proposée par l’article LP 8 du projet de loi du pays vise à laisser 

l’acheteur public définir lui-même quelles capacités doivent être vérifiées selon le type de marché. 
Plus le montant de ce dernier est élevé, plus le formalisme est important (marché dispensé de 
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procédure de publicité et de mise en concurrence, marché à procédure adaptée, marché formalisé), 
plus les contrôles sont stricts. 

 
Ici encore, le CESEC reconnaît que la simplification de la procédure sera source 

d’efficacité notamment pour les marchés de moindre importance. 
 
Par ailleurs, l’article LP 9 modifie l’article LP 233-3 du CPMP et notamment la liste des 

documents à fournir en cas de procédure adaptée. 
 
A l’étape de la candidature, il n’est plus exigé que les documents permettant d’identifier le 

candidat, ceux justifiant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une interdiction de soumissionner et ceux 
permettant de vérifier ses capacités (II de l’article LP 233-3). 

 
En outre, l’obligation de fournir les « attestations ou certificats délivrés par les 

administrations et organismes compétents prouvant qu’il satisfait à ses obligations fiscales et 
sociales » est retirée. 

Ces documents ne seront demandés que si le candidat est retenu. 
 
Le CESEC considère que la simplification d’un dossier de candidature ne doit pas exonérer 

les candidats de justifier de la régularité de leur situation au niveau administratif, surtout au niveau 
des cotisations sociales (et notamment la déclaration exacte du nombre de salariés de 
l’entreprise du mois précédent) et des contributions et ce, dès le début de la procédure. 

 
Ainsi, le CESEC estime que la régularité de la situation des candidats au regard de 

l’ensemble de leurs obligations réglementaires doit être vérifiée intégralement par le service 
instructeur dès le début de la procédure. 

 
Il est ici notamment question de s’assurer que les entreprises candidates emploient 

réellement des salariés pour l’exécution des prestations faisant l’objet des marchés publics afin de 
lutter de manière efficace contre le travail clandestin.  

 
Ainsi, les articles A. 5611-1 et A. 5611-2 du code du travail obligent le cocontractant du 

donneur d’ordre à fournir plusieurs documents justifiant de la présence de salariés et, dès lors que le 
prestataire est une entreprise du secteur du gardiennage, de prévention et de sécurité ou du 
nettoyage, il doit fournir « la liste des salariés déclarés émise par la caisse de prévoyance sociale 
sur la base du dernier ordre de recettes établi au moment de la demande ». 

 
Afin de lutter contre le travail clandestin et l’emploi illégal des « faux salariés », le 

CESEC recommande très fortement que ces pièces soient fournies par les candidats aux 
marchés publics dès le dépôt du dossier de candidature.  

 
Le CESEC recommande également que la vérification des obligations sociales soit 

effectuée sur la base d’une attestation délivrée par la Caisse de prévoyance sociale précisant la 
situation de l’employeur dans le mois précédent celui du dépôt de la candidature, et non plus 
au 31 décembre de l’année précédente. 

 
Par ailleurs, il est proposé par les rédacteurs du projet de supprimer le délai fixé au 

maximum à 7 jours pour régulariser un dossier de candidature incomplet, pour prendre en compte 
notamment l’éloignement géographique de certains candidats. De plus, seuls les candidats dont le 
dossier est incomplet seront ainsi prévenus de cet état de fait. Aucune procédure supplémentaire ne 
sera formalisée concernant ceux dont le dossier est complet (alors qu’ils étaient auparavant 
informés). 
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Plusieurs articles du CPMP prévoient la possibilité pour le Président de la commission ou 
du jury de demander la régularisation des dossiers de candidature qui seraient incomplets. 

Le CESEC craint que cette simple possibilité ne soit source d’arbitraire et puisse avoir 
pour conséquence d’écarter des candidats qui pourraient présenter des offres concurrentielles, 
économiquement avantageuses. 

 
D’une manière générale, le CESEC recommande que la vérification de la régularité 

de la situation administrative et des capacités techniques des candidats soit rendue obligatoire 
et réalisée au regard de l’importance des marchés et du tissu économique local. 

Il s’oppose à toute régularisation de dossier incomplet. 
 
En effet, il a parfois été constaté que certains candidats à des marchés, notamment 

extérieurs à la Polynésie française, étaient en mesure de présenter des documents techniques 
complexes. 

Ces grandes entreprises disposent du personnel et des moyens nécessaires à la production 
de tels documents (Plans d’Assurance Qualité, Certification ISO) que n’ont pas la plupart des 
entreprises polynésiennes, ce qui peut avoir pour conséquence d’exclure ces dernières des marchés 
bien que leurs compétences soient équivalentes. 

 
4.5 La composition des commissions d’appel d’offres 

 
Composées de 5 membres, les commissions d’appel d’offres (CAO) « sont chargées de 

procéder aux opérations de dépouillement des plis et d’émettre un avis sur l’élimination des 
candidatures et des offres » (article LP 311-1 CPMP). 

 
Outre un représentant de l’autorité compétente au sens de l’article LP 122-3, c’est-à-dire 

l’autorité habilitée, au nom de l’acheteur public, à prendre toute décision concernant la préparation, 
la passation, la signature, l’exécution et le règlement des marchés, qui en assure la présidence (en 
général le ministre de tutelle ou son représentant), l’administration est représentée par quatre 
membres avec voix délibérative. 

 
A l’heure actuelle, sont désignés comme représentants de l’administration, le chef du 

service dont relève la matière qui fait l’objet du marché, le Secrétaire Général du Gouvernement 
(SGG), le Directeur du Budget et des Finances (DBF) et le Directeur de la Modernisation et des 
Réformes de l’Administration (DMRA). 

 
La modification proposée par l’article LP 12 du projet de loi du pays vise à porter la 

représentation de l’administration à 5 membres en plus du Président de la commission car, selon 
l’exposé des motifs, « lorsque tous les membres à voix délibérative siègent effectivement, les 
services extérieurs au ministère représentant l'autorité compétente, au nombre de trois sur cinq, 
occupent une position leur permettant théoriquement d’obtenir un vote majoritaire sur le sens des 
avis à donner pour une procédure de passation.  

La composition de la commission apparaît donc déséquilibrée, en ce qu’elle induit un 
potentiel glissement du centre décisionnel en défaveur du service acheteur, pourtant porteur du 
projet ».  

 
Le texte soumis à l’avis du CESEC prévoit l’introduction d’un nouveau membre, à savoir 

le responsable chargé de la procédure de passation du marché ou du concours ou son représentant, 
c’est-à-dire un agent relevant hiérarchiquement du même service que le chef du service ou de la 
direction dont relève la matière objet du marché. 

 
Dans son avis sur le projet de CPMP, le CESEC avait recommandé en 2016 que « soit 

renforcée la neutralité du Président de la commission lorsqu’il aura à faire le choix des candidats 
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retenus, car étant lui-même l’autorité compétente au sens de l’article LP 122-3, c’est-à-dire 
« l’autorité habilitée, au nom de l’acheteur public, à prendre toute décision concernant la 
préparation, la passation, la signature, l’exécution et le règlement des marchés ». Il ne peut être 
juge et partie au marché qui sera passé ». 

 
Cette préconisation n’a pas été suivie d’effet dans le texte d’origine et sa pertinence semble 

aujourd’hui avérée puisque la composition des CAO est aujourd’hui rediscutée. 
 
En l’état, la modification proposée aura pour conséquence de faire pencher davantage la 

décision en faveur du Ministre ayant porté le marché. Ainsi, en plus de sa voix, prépondérante en 
cas d’égalité en sa qualité de Président de la commission, il sera systématiquement soutenu par 2 
autres des 6 membres, le chef du service et l’agent en charge du marché. Le Ministre ou son 
représentant se trouverait de facto en position de juge et partie dans l’attribution du marché. 

 
En effet, et contrairement à ce que sous-tend l’exposé des motifs, selon les informations 

recueillies par les conseillers, la participation effective des trois services externes au service en 
charge du marché (SGG, DBF, DMRA) est rarement suivie, ceux-ci ne participant qu’à tour de rôle 
aux commissions. 

 
En conséquence, l’acheteur public se trouve déjà dans une position majoritaire et la 

modification proposée n’apporterait aucun équilibre dans la réalité des prises de décisions au 
sein des commissions d’appel d’offres. 

 
Pour inverser cette situation, certaines personnes interrogées ont suggéré d’intégrer aux 

CAO ou à toute autre commission ad hoc éventuellement appelée à remplacer ces commissions 
permanentes un représentant de la société civile organisée, au titre des membres avec voix 
consultative afin d’augmenter la transparence du choix du prestataire retenu, notamment quand les 
marchés sont relatifs à des prestations qui engagent le budget du Pays sur plusieurs années.  

  
Plutôt que d’alourdir davantage la composition de ces commissions, de risquer de 

potentiels conflits d’intérêts et afin de favoriser une simplification des procédures 
administratives, le CESEC préconise a contrario de réduire d’un membre la participation des 
représentants de l’administration au lieu de l’augmenter.  

 
Par ailleurs, le CESEC avait également constaté que « les personnes auditionnées par le 

Conseil s’accordent à reconnaître les rôles de « garde-fou », de régulation et de coordination 
qu’exerce la CCM7 et qu’aucune autre entité n’est prévue pour exercer cette compétence dans le 
nouveau code » et préconisé «  que soit mise en place ou identifiée une entité au sein du Pays, 
chargé d’assurer la coordination des CAO, mais aussi la veille juridique par rapport à la 
législation nationale et à la jurisprudence, à l’instar de la Direction des Affaires juridiques du 
ministère de l’économie et des finances métropolitain ».  

 
Cette préconisation est toujours d’actualité et est réitérée par le CESEC. 
 
Se pose ici la nécessité d’assurer une meilleure transparence dans le choix des candidats 

aux marchés publics. La création d’une entité chargée de gérer l’ensemble des marchés se trouve 
ainsi justifiée. 
 

Par ailleurs, l’ajout d’un alinéa 1) au dernier alinéa du II de cet article, mentionnant 
expressément la possibilité pour le président de la CAO d’inviter le contrôleur des dépenses 
engagées ou son représentant (en plus des autres invités disposant de compétences dans la 

7 Commission Consultative des Marchés (supprimée par le nouveau Code) 
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matière du marché en question) n’apporte rien au texte existant, cette possibilité étant déjà 
ouverte (article LP 311-2 II 3ème alinéa). 

 
Le CESEC relève que le 4° du II de l’article LP 311-2 prévoit que « en ce qui concerne les 

marchés passés au nom des établissements publics de Polynésie française (…) le comptable de 
l’établissement ou son représentant, et le commissaire de gouvernement siègent également aux 
commissions avec voix consultative ». 

 
Or, l’arrêté n° 1174/CM du 8 juillet 2019 portant modification de l’arrêté n° 580 CM du 5 

juillet 1993 relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des 
établissements publics territoriaux, dispose en son article 8 que « il est mis fin aux fonctions des 
commissaires de gouvernement placés auprès des établissements de la Polynésie française à 
compter du 1er septembre 2019 ». 

 
Le CESEC recommande en conséquence de procéder dès à présent à la modification 

du 4° du II de l’article LP 311-2 pour tenir compte de cette évolution. 
 

5. Autres recommandations 
 

5.1 Sur le délai de paiement 
 
A la suite des diverses auditions menées par les conseillers, plusieurs points 

d’achoppement ont été signalés par les organisations patronales. 
 

L’article LP 411-16 dispose que « l’acheteur public est tenu de procéder au mandatement 
des acomptes et du solde dans un délai qui ne peut dépasser trente jours ». Ce délai peut être 
augmenté dans certaines conditions sans pouvoir dépasser soixante jours, pour les îles autres que les 
Iles sous le Vent (article A 411-5). 

 
Le CPMP ne prévoit aucun délai de paiement. Or c’est ce paiement des prestations 

effectuées au titre du marché qui permet aux entreprises de rémunérer leurs salariés. 
 
En métropole, l’article R. 2192-10 du code de la commande publique prévoit que « le délai 

de paiement prévu à l'article L. 2192-10 est fixé à trente jours pour les pouvoirs adjudicateurs,  y 
compris lorsqu'ils agissent en tant qu'entité adjudicatrice ». 

 
Il a été fait état de très nombreux retards dans le règlement des prestations, y compris les 

prestations intermédiaires, obligeant certains prestataires à cesser leur activité8. 
 
Le CESEC recommande que soit instauré dans le CPMP un délai maximum de 

paiement de 30 jours fin de mois après les situations provisoires ou après la réception 
définitive des travaux à l’instar de ce qui se pratique en métropole. 

 
5.2 Sur les intérêts moratoires 
 
L’article LP 411-16 du CPMP prévoit que « le défaut de mandatement dans le délai prévu 

aux alinéas précédents fait courir au bénéfice du titulaire ou du sous-traitant des intérêts 
moratoires qui sont calculés conformément aux dispositions de l'article LP 411-18, à partir du jour 
suivant l'expiration dudit délai jusqu'au trentième jour inclus suivant la date du mandatement du 
principal ». 

 

8 Plus d’une année de retard dans le marché du collège de Bora Bora. 
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La réglementation précise que le défaut de mandatement dans les délais précisés ci-dessus 
(cf. 5.1) entraîne de facto un droit à ces intérêts moratoires. Cependant, dans les faits, il est constaté 
que les prestataires doivent les réclamer à l’administration et de surcroît sans pour autant savoir 
sous quel délai ils seront versés (dès la demande, avec le solde du marché …). 

 
Enfin, de nombreux prestataires admettent ne pas procéder à cette réclamation pour ne pas 

risquer d’être répertoriés sur une « liste noire » de la part des acheteurs publics. 
 
Afin que les retards de paiement soient réduits au maximum, le CESEC recommande 

que les dispositions relatives au versement des intérêts moratoires soient appliquées dès qu’un 
retard de paiement est constaté. 

 
Il appartiendra à la puissance publique d’adapter sa réglementation comptable et financière 

afin de permettre un traitement plus rapide et efficace des factures liées aux marchés publics au 
risque de voir les entreprises et notamment les TPE-PME se retirer des marchés publics en raison de 
difficultés dans le règlement de leurs situations. 

 
5.3 Sur les clauses sociales 
 
L’article LP 214-1 du CPMP dispose que « les conditions d'exécution d'un marché peuvent 

comporter des éléments à caractère social ou environnemental qui prennent en compte les objectifs 
de développement durable en conciliant développement économique, protection et mise en valeur 
de l'environnement et progrès social. Ces conditions d'exécution ne peuvent pas avoir d'effet 
discriminatoire à l'égard des candidats potentiels. Elles sont indiquées dans l'avis d'appel public à 
la concurrence ou dans les documents de la consultation ». 

 
Le CESEC recommande que les marchés de travaux imposent l’accessibilité aux 

ouvrages réalisés aux personnes à mobilité réduite. 
 
Le CESEC préconise fortement que les marchés publics comportent des obligations 

d’insertion de personnes en situation de fragilité (personnes porteuses d’un handicap, 
personnes en situation précaire…).  

 
5.4 L’information du prix du marché 
 
Le CPMP prévoit la communication aux autres candidats non retenus du prix du marché 

octroyé. A l’inverse, le titulaire du marché n’a pas connaissance des offres de ses concurrents. 
Cette situation peut avoir pour conséquence de fausser le jeu de la concurrence. 

 
Le CESEC recommande que ne soit publiée qu’une fourchette de prix entourant le 

montant retenu et non pas le montant réel. 
 

V - CONCLUSION 
 

De l’avis majoritaire des personnes interrogées par le CESEC, le nouveau Code Polynésien 
des Marchés Publics (CPMP) constitue un progrès incontestable dans la mise en œuvre de la 
commande publique, tant pour les acheteurs publics qui disposent d’un outil rénové que pour les 
prestataires qui ont pu y trouver un accès facilité à la commande. 

 
Le CESEC salue la volonté du gouvernement de procéder à des modifications visant, dans 

l’ensemble, à simplifier encore ce code et ce, dès la constatation des premières difficultés 
rencontrées par les deux parties.  
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Pour autant, si l’intérêt économique pour l’acheteur public doit être mis en avant du fait 
qu’une saine gestion des deniers publics est indispensable, celui des opérateurs privés doit 
également prévaloir afin d’une part de les inciter à candidater et d’autre part de les 
professionnaliser. 

 
Aussi, la simplification de l’étape de la constitution des dossiers de candidatures, si elle 

peut s’avérer utile pour les très petites entreprises et les prestataires éloignés de Tahiti, ne doit pas 
empêcher de veiller à ce que les soumissionnaires remplissent l’ensemble des obligations fiscales et 
sociales qui leur incombent.  

 
Pour sa part, l’acheteur public doit assurer une saine concurrence entre les opérateurs 

privés en permettant au plus grand nombre de postuler tout en privilégiant ceux qui « jouent le jeu » 
du salariat dans le cadre de sa politique de lutte contre le travail clandestin. 

 
Sans remettre en cause la pertinence de cet outil et le bien fondé de son évolution, le 

CESEC rappelle ses principales recommandations qui portent sur : 
- La nécessité de fournir un bilan des dispositions en vigueur ; 
- La limitation aux seuls cas d’urgence de l’exclusion du CPMP des prestations de 

soins dans l’objectif d’une réelle organisation du système sanitaire polynésien ; 
- L’instauration d’une publication dématérialisée obligatoire sur Lexpol de la part de 

l’acheteur public, à partir d’un certain seuil qu’il appartient à l’autorité compétente de 
déterminer ; 

- L’affichage en mairie comme forme minimum de publicité afin de porter les marchés 
publics à la connaissance du plus grand nombre ; 

- Le maintien de la vérification des obligations fiscales et sociales sur la base 
d’attestations délivrées durant le mois précédant la candidature ; 

- La suppression du principe de la régularisation des candidatures incomplètes ; 
- La suppression d’un membre à voix délibérative au sein des commissions d’appel 

d’offres au lieu de l’ajout d’un membre ; 
- La suppression de la participation des commissaires du gouvernement dans les CAO 

traitant de marchés publics des établissements publics ; 
- L’instauration d’un délai de paiement plus contraignant pour l’acheteur public et le 

versement automatique des intérêts moratoires en cas de non respect du délai maximal 
de paiement ; 

- Imposer l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite des ouvrages réalisés dans le 
cadre de marchés de travaux ; 

- L’obligation d’insertion de personnes en situation de fragilité (personnes porteuses 
d’un handicap, personnes en situation précaire…).  

- Ne publier qu’une fourchette de prix entourant le montant retenu et non pas le montant 
réel. 

 
 Par conséquent, et sous réserve des observations et recommandations qui précèdent, 

le Conseil économique, social, environnemental et culturel émet un avis favorable au projet de 
loi du pays portant diverses modifications du code polynésien des marchés publics. 
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SCRUTIN 
Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 42 
Pour : ……………………………………………………….. 42 
Contre : ……………………………………………………….. 0 
Abstention : ……………………………………………………….. 0 

ONT VOTE POUR : 42 
Représentants des entrepreneurs 

01 ANTOINE-MICHARD  Maxime 
02 ASIN-MOUX    Kelly 
03 BAGUR    Patrick 
04 BOUZARD    Sébastien 
05 BRICHET    Evelyne 
06 CHIN LOY    Stéphane 
07 GAUDFRIN    Jean-Pierre 
08 PLEE      Christophe  
09 REY     Ethode 
10 TROUILLET    Thierry 
11 WIART     Jean-François 

 
Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 
02 GALENON    Patrick 
03 HELME    Calixte 
04 LE GAYIC    Cyril 
05 SHAN CHING SEONG  Emile  
06 SOMMERS    Edgard 
07 SOMMERS    Eugène 
08 TERIINOHORAI   Atonia 
09 TIFFENAT    Lucie 
10 TOUMANIANTZ   Vadim 
11 YIENG KOW    Diana 

 
Représentants du développement 

01 BODIN    Mélinda 
02 ELLACOTT     Stanley 
03 FABRE    Vincent 
04 HOWARD    Marcelle 
05 LAMOOT    Didier 
06 OTCENASEK    Jaroslav 
07 TEMAURI    Yvette 
08 TEVAEARAI    Ramona 
09 UTIA     Ina 

 
Représentants de la vie collective 

01 CHIMIN    Etienne 
02 FOLITUU     Makalio 
03 JESTIN    Jean-Yves 
04 KAMIA    Henriette 
05 LOWGREEN    Yannick 
06 PARKER    Noelline 
07 PROVOST    Louis 
08 SNOW     Tepuanui 
09 TEIHOTU    Maiana 
10 TIHONI    Anthony 
11 TOURNEUX    Mareva 



 
Douze (12) réunions tenues les : 

23, 24, 25, 29, 30 juillet, 06 et 07 août 2019 
par la commission « Economie » 

dont la composition suit : 
MEMBRE DE DROIT 

Monsieur Kelly ASIN-MOUX, Président du CESEC 
BUREAU 

  BODIN Mélinda Présidente 
  LOWGREEN Yannick Vice-président  
  TIFFENAT Lucie Secrétaire  

RAPPORTEURS 
 SNOW Tepuanui 
 TROUILLET Thierry 

MEMBRES 
 ANTOINE-MICHARD Maxime 
 BAGUR Patrick 
 BRICHET Evelyne 
 CHIMIN Etienne 
 ELLACOTT Stanley 
 FABRE Vincent 
 FOLITUU Makalio 
 FONG Félix 
 GALENON Patrick 
 GAUDFRIN Jean-Pierre 
 JESTIN Jean-Yves 
 KAMIA Henriette 
 LAMOOT Didier 
 PLEE Christophe  
 REY Ethode 
 SAGE Winiki 
 SHAN CHING SEONG Emile 
 SOMMERS Edgard 
 SOMMERS Eugène 
 TEIHOTU Maiana 
 TERIINOHORAI Atonia 
 UTIA Ina 

MEMBRES AYANT EGALEMENT PARTICIPE AUX TRAVAUX 
 HOWARD Marcelle 
 TOUMANIANTZ Vadim 
 TOURNEUX Mareva 

SECRETARIAT GENERAL 
 BONNETTE Alexa Secrétaire générale 
 NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 
 LARDILLIER Guillaume Conseiller technique 
 NORDMAN Avearii Secrétaire de séance 

 

 



LE CONSEIL ECONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 
ET CULTUREL DE LA POLYNESIE FRANCAISE 

 
Le Président du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

La Présidente et les membres de la commission « Economie » remercient, pour leur contribution à 

l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 
 

 Au titre du Ministère de l’équipement et des transports terrestres (MET) : 
 Monsieur Timi WONG-YUT, directeur de cabinet 
 Monsieur Thierry JAMET, conseiller technique en charge de l’équipement 

 
 Au titre du Secrétariat général du gouvernement (SGG) : 
 Monsieur Philippe MACHENAUD-JACQUIER, secrétaire général du gouvernement  
 Madame Vaite CLISSON, juriste  

 
 Au titre de la Direction de l’équipement (DEQ) : 
 Monsieur Jean-Luc AQUA, directeur adjoint 
 Mademoiselle Lénora TEHEVINI, cheffe du bureau juridique 

 
 Au titre de l'office polynésienne de l'habitat (OPH) : 
 Monsieur James NORDHOFF, responsable de la cellule des marchés  
 Madame Valérie LAFOND, juriste 

 
 Au titre du Centre hospitalier de la Polynésie française (CHPF) : 
 Monsieur James COWAN, directeur adjoint  
 Monsieur Vincent SIENNE, responsable des contrats et marchés 

 
 Au titre de l'Etablissement d'achats groupés (EAG) : 
 Madame Aude BAHOUR, directrice  

 
 Au titre du MEDEF Polynésie française : 
 Monsieur Pascal MOUSSET, membre de la Chambre syndicale des entrepreneurs du 

bâtiment et travaux publics (CSEBTP)  
 Monsieur Jérôme LANVIN, membre de la Chambre syndicale des entrepreneurs du 

bâtiment et travaux publics (CSEBTP)  
 

 Au titre de la Confédération des petites et moyennes entreprises de Polynésie française 
(CPMEPF) : 

 Monsieur Gérald DE KERSAUSON, secrétaire général  
 

 Au titre du Syndicat polynésien des entreprises et prestataires de services (SPEPS) : 
 Monsieur Sébastien BOUZARD, président 


	Avis P1 en tête saisine
	AVIS

	Avis P2-Lp code des marchés publics
	Lp code des marchés publics - Copie

	Avis P3 entête avis
	AVIS

	Avis P4 Avis CPMP
	OBJET DE LA SAISINE
	CONTEXTE
	OBJECTIFS DU PROJET DE LOI DU PAYS
	OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS
	V - CONCLUSION

	Avis P5 scrutin
	SCRUTIN
	ONT VOTE POUR : 42

	Avis P6 réunions économie
	Avis P7 invités

